ATER


	Types de contrats (article 2 du décret du 7 mai 1988
	Durée
	Renouvellement

	1° ATER fonctionnaire
	3 ans
	1 an

	3° ATER enseignant ou chercheur de nationalité étrangère
	3 ans
	1 an

	5° ATER doctorant (n’entrant pas dans une autre catégorie)
	1 an
	1 an

	6° ATER docteur candidat à un concours de recrutement de l’enseignement supérieur
	1 an
	1 an



QUELQUES REGLES :
· Les durées ci-dessus sont de rigueur.
Un candidat qui a déjà été ATER auparavant peut candidater une autre fois sous le même article tant qu’il ne dépasse pas la durée prévue par l’article de son contrat.
Par ex : un candidat sous l’article 5° ayant déjà fait 1 an en qualité d’ATER dans une université, peut postuler dans une autre université une nouvelle fois pour effectuer une 2eme année. En effet l’article prévoit un contrat d’1 an puis un renouvellement d’1 an, soit 2 ans au total.

· Quoi qu’il arrive, un candidat ne pourra jamais réaliser au-delà de La durée maximale qui est de 4 ans.

· Un contrat d’ATER à mi-temps ne permet pas un doublement de la durée de son contrat

· Un candidat qui a déjà effectué un ou plusieurs contrats en tant qu’ATER doit toujours transmettre ses anciens contrats dans sa candidature, afin de pouvoir respecter les durées maximales prévues.

  CAS PARTICULIERS :
· Un candidat qui a déjà été ATER auparavant peut, sous certaines conditions, postuler en demandant un changement d’article de recrutement.
Par ex :
1)	Un candidat qui a déjà effectué 2 ans d’ATER sous l’article 6° (candidat docteur) puis est devenu fonctionnaire, pourra candidater sous l’article 1°. Il pourra alors effectuer au maximum 2 ans. En effet, la durée total max ne pouvant excéder 4 ans.

2)	Un candidat qui a déjà fait 1 an d’ATER sous l’article 5° (candidat doctorant), puis a obtenu son doctorat pourra prétendre à un nouveau contrat en changeant d’article, l’article 6°, d’une durée maximum de 1 an (et non 2 ans puis qu’il a déjà fait 1 an).

3)	Un candidat qui a déjà fait 2 ans d’ATER sous l’article 5° (candidat doctorant), puis a obtenu son doctorat NE POURRA PAS PRÉTENDRE à un nouveau contrat en passant à l’article 6°, puisqu’il a déjà épuisé la durée maximale de cet article qui est de 2 ans.
